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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5015 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Adalimumab 
 
Raison sociale : Assistance publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP)  
 
FINESS juridique : 750712184 
 
FINESS géographique : -  

 
Ce montant est fixé à 762 649 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5016 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Etanercept 
 
Raison sociale : Assistance publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP)  
 
FINESS juridique : 750712184 
 
FINESS géographique : -  

 
Ce montant est fixé à 73 233 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5017 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Adalimumab 
 
Raison sociale : Centre hospitalier sud francilien  
 
FINESS juridique : 910002773 
 
FINESS géographique : 9100020254  

 
Ce montant est fixé à 22 233 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5018 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Adalimumab 
 
Raison sociale : GHI le Raincy Montfermeil 
 
FINESS juridique : 930021480 
 
FINESS géographique : 930000286 

 
Ce montant est fixé à 19 258 euros. 

  

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-01-09-00010 - ARRÊTÉ N°DOS-2022/5018 fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en

ville - GHIMontfermeil Adalimumab

14



2 

 

ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5019 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Etanercept 
 
Raison sociale : Institut mutualiste Montsouris 
 
FINESS juridique : 750720476 
 
FINESS géographique : 750150104 

 
Ce montant est fixé à 1 254 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5020 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Insuline glargine 
 
Raison sociale : Institut Mutualiste Montsouris 
 
FINESS juridique : 750720476 
 
FINESS géographique : 750150104 

 
Ce montant est fixé à 1 139 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5021 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Etanercept 
 
Raison sociale : Groupe Hospitalier Saint-Joseph 
 
FINESS juridique : 750150120 
 
FINESS géographique : 750000523 

 
Ce montant est fixé à 2 033 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5022 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Etanercept 
 
Raison sociale : Centre Hospitalier Sud Francilien  
 
FINESS juridique : 910002773 
 
FINESS géographique : 910020254 

 
Ce montant est fixé à 2 555 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

 
 
 
 
 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-01-09-00014 - ARRÊTÉ N°DOS-2022/5022 fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en

ville - CHSF Etanercept

27



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-01-09-00015

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5023 fixant le montant de

la rémunération incitative attribuée dans le

cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la

prescription hospitalière de médicaments

biologiques délivrés en ville - Saint-Joseph

Insuline glargine

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-01-09-00015 - ARRÊTÉ N°DOS-2022/5023 fixant le montant de la rémunération incitative

attribuée dans le cadre de l�expérimentation pour l�incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en

ville - Saint-Joseph Insuline glargine

28



 

 
 
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/5023 

fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation 

pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ; 
 

VU l’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021 relatif à l'expérimentation 
pour l'incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 2 octobre 2018 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de 
l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques 
similaires délivrés en ville ; 
 

VU l’arrêté du 12 avril 2019 fixant la liste des établissements retenus dans le cadre de l'extension 
au groupe adalimumab de l'expérimentation pour l'incitation à la prescription hospitalière de 
médicaments biologiques similaires délivrés en ville ; 
 

VU la note d’information n° SG/ART. 51/CNAM/DSES/2019/270 du 6 décembre 2019 relative aux 
expérimentations en application de l'article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que au titre de sa participation à l’expérimentation pour l’incitation à la prescription 
hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville autorisée par l’arrêté du       
30 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 19 avril 2021, et au regard du volume de 
médicaments biologiques similaires prescrits et remboursés au titre de la période 
juillet-décembre 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération 
incitative au titre du deuxième semestre de l’année 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de 
santé dont les modalités de calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé 
à l’arrêté du 30 septembre 2021, au titre du premier semestre de l’année 2021 
 

Classe ATC : Insuline glargine 
 
Raison sociale : Groupe Hospitalier Saint-Joseph  
 
FINESS juridique : 750150120 
 
FINESS géographique : 750000523 

 
Ce montant est fixé à 2 418 euros. 
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ARTICLE 2e: Le montant fixé à l’article 1er est versé en une seule fois par la caisse primaire 
d’assurance maladie pivot désignée par la caisse nationale d’assurance maladie.  

  
ARTICLE 3e: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’établissement 
concerné. 

  
ARTICLE 4e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé et le Directeur de la caisse 

nationale d’assurance maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 9 janvier 2023 
 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Direction départementale 
des territoires

SDREA Île-de-France

Cergy-Pontoise, le 12 septembre 2022

Affaire suivie par : Elisabeth RAK-LECLER
Pôle économie agricole et alimentation
Tél. : 01 34 25 24 27
Mél. : elisabeth.rak-lecler@val-doise.gouv.fr
Réf. : SEAAT/PEAA/2022_152

à

EARL DU PERREUX
VIEUX CHEMIN DE PONTOISE A LABBEVILLE
95300 ENNERY

Dossier n° 95-2022-32 DOCUMENT A CONSERVER

LAR   n  °    :  2C 067 031 1243 9

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSE RECEPTION d’un dossier complet

Monsieur,

En  date  du  09/09/2022,  vous  avez  déposé  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter  pour  les  surfaces  listées  en  annexe   sur  les  communes  de  ENNERY,  LIVILLIERS,
HÉROUVILLE-EN-VEXIN et AUVERS-SUR-OISE actuellement mises en valeur par Mme Françoise
CLAUDEL  pour le projet suivant : agrandissement par la reprise de parcelles.

Le dossier a été enregistré complet au 09/09/2022.

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.331-4 du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime, cette demande fera l'objet d'une publicité d’un mois minimum par affichage en mairie
de(s) la commune(s) où est (sont) situé(s) le(s) bien(s) et d'une publication sur le site internet de la
Préfecture  du  Val-d’Oise  :  https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-
forets/Agriculture/Le-controle-des-structures/

La date d’enregistrement du dossier complet constitue le départ du délai de 4 mois dont
dispose le préfet de région pour statuer sur votre demande, soit le 09/01/2023.

Des candidatures concurrentes portant sur tout ou partie des biens sollicités sur votre
demande peuvent être déposées. La Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture
(CDOA) sera alors consultée pour émettre un avis et le délai de 4 mois pourra être porté à 6 mois,
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. 

.../…
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Dans ce cas, vous en serez avisé(é) par courrier qui précisera également les concurrents.
Aucune information sur le contenu de leur demande ne sera délivrée. En revanche, vous pourrez
présenter des observations écrites, éléments qui seront restitués aux membres lors de la tenue de
la commission.

A défaut de notification d’une décision au-delà du délai de 4 mois (ou 6 mois en cas de
prolongation) à compter de la date de dépôt du dossier enregistré complet,  vous bénéficierez
d’une autorisation tacite conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime. 

Dans  le  cas  où  vous  bénéficiez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter,  le  présent
courrier valant accusé réception de votre demande sera publié  au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région d’Ile-de-France et également affiché en mairie de(s) la commune(s)
concernées par le(s) bien(s) demandé(s). Cette publication légale vaudra alors décision.

J’attire  votre  attention  sur  le  fait  que  le  présent  courrier  ne  vaut  pas  accord  des
propriétaires  et  ne préjuge  en rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres .  Le
bénéficiaire d’une décision d’autorisation d’exploiter, même implicite, doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens listés en annexes.

Par ailleurs, et pour votre parfaite information, si les biens, objets de l’opération, ne sont
pas mis en valeur, la décision devient caduque à la fin de l’année culturale suivant la décision.

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  la  publication en  vous  connectant  au  site
internet à l’adresse suivante :  https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Documents-
publications/Recueil-des-actes-administratifs/

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé(e) par
courrier. Aucun avis ne sera communiqué par téléphone ou par messagerie électronique.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Pour le préfet et par délégation,

Le chef de service adjoint

signé

Sébastien REMY-FERNANDES

Si vous considérez qu’il  a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur,  vous
pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication  :
- soit  par  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  de
l’agriculture,
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise, soit par courrier, soit par

l’application informatique Télérecours, accessible sur le site www.telerecours.fr.

Dans  le  cas  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  en  cas  de  nouveau  rejet  exprès  ou  tacite  (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise.
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Liste des parcelles concernant la demande de l’EARL DU PERREUX :
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Commune Surface (en hectare)

ENNERY Z 605 1 ha 70 a 98 ca
ENNERY Y 289 2 ha 40 a 32 ca
ENNERY Y 142 1 ha 33 a 20 ca
ENNERY X 232 1 ha 23 a 30 ca
ENNERY Y 220 1 ha 99 a 90 ca
ENNERY W 413 1 ha 66 a 10 ca
ENNERY Y 128 4 ha 27 a 40 ca
ENNERY Y 147 2 ha 08 a 60 ca
ENNERY Y 148 1 ha 07 a 39 ca
HEROUVILLE en VEXIN C 337 2 ha 17 a 80 ca
HEROUVILLE en VEXIN C 336 3 ha 71 a 85 ca
HEROUVILLE en VEXIN B 44 2 ha 04 a 20 ca
HEROUVILLE en VEXIN C 318 2 ha 18 a 30 ca
HEROUVILLE en VEXIN C 315 3 ha 81 a 40 ca
LIVILLIERS C 9 1 ha 48 a 45 ca
AUVERS SUR OISE V 45 0 ha 32 a 70 ca

TOTAL PARCELLAIRE 33 ha 51 a 89 ca

Référence 
cadastrale
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Direction départementale 
des territoires

SDREA Île-de-France

Cergy-Pontoise, le 12 septembre 2022

Affaire suivie par : Elisabeth RAK-LECLER
Pôle économie agricole et alimentation
Tél. : 01 34 25 24 27
Mél. : elisabeth.rak-lecler@val-doise.gouv.fr
Réf. : SEAAT/PEAA/2022_153

à

SAS LAPEPI
5 RUE GRANDERET DE LA GRANGE
95130 LE PLESSIS BOUCHARD

Dossier n° 95-2022-32 DOCUMENT A CONSERVER

LAR   n  °    :  20 067 031 1244 6

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSE RECEPTION d’un dossier complet

Monsieur,

En  date  du  13/06/2022,  vous  avez  déposé  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter  pour  les  surfaces  listées  suivantes  sur  la  commune  de  LE  PLESSIS  BOUCHARD
auparavant mises en valeur par le centre équestre du Plessis-Bouchard pour le projet suivant :
Installation avec création d’une société par M. Sven AUBERT.

Le dossier a été enregistré complet au 09/09/2022.

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.331-4 du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime, cette demande fera l'objet d'une publicité d’un mois minimum par affichage en mairie
de(s) la commune(s) où est (sont) situé(s) le(s) bien(s) et d'une publication sur le site internet de la
Préfecture  du  Val-d’Oise  :  https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-
forets/Agriculture/Le-controle-des-structures/

La date d’enregistrement du dossier  complet  constitue le départ  du délai de 4 mois
dont dispose le préfet de région pour statuer sur votre demande, soit le 09/01/2023.

Des candidatures concurrentes portant sur tout ou partie des biens sollicités sur votre
demande peuvent être déposées. La Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture
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Commune 

LE PLESSIS BOUCHARD 0 ha 50 a 64 ca

TOTAL PARCELLAIRE 0 ha 50 a 64 ca

Réf.
Cadastrale

Surface
(en hectares)

AC 590
AC 603 et 604
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(CDOA) sera alors consultée pour émettre un avis et le délai de 4 mois pourra être porté à 6 mois,
conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. 

Dans ce cas, vous en serez avisé(é) par courrier qui précisera également les concurrents.
Aucune information sur le contenu de leur demande ne sera délivrée. En revanche, vous pourrez
présenter des observations écrites, éléments qui seront restitués aux membres lors de la tenue de
la commission.

A défaut de notification d’une décision au-delà du délai de 4 mois (ou 6 mois en cas de
prolongation) à compter de la date de dépôt du dossier enregistré complet,  vous bénéficierez
d’une autorisation tacite conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime. 

Dans  le  cas  où  vous  bénéficiez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter,  le  présent
courrier valant accusé réception de votre demande sera publié  au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région d’Ile-de-France et également affiché en mairie de(s) la commune(s)
concernées par le(s) bien(s) demandé(s). Cette publication légale vaudra alors décision.

J’attire  votre  attention  sur  le  fait  que  le  présent  courrier  ne  vaut  pas  accord  des
propriétaires  et  ne préjuge  en rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres .  Le
bénéficiaire d’une décision d’autorisation d’exploiter, même implicite, doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens listés ci-dessus.

Par ailleurs, et pour votre parfaite information, si les biens, objets de l’opération, ne sont
pas mis en valeur, la décision devient caduque à la fin de l’année culturale suivant la décision.

Vous  pourrez  consulter  l’information  de  la  publication en  vous  connectant  au  site
internet à l’adresse suivante :  https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Documents-
publications/Recueil-des-actes-administratifs/

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé(e) par
courrier. Aucun avis ne sera communiqué par téléphone ou par messagerie électronique.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Pour le préfet et par délégation,

Le chef de service adjoint

signé

Sébastien REMY-FERNANDES

Si vous considérez qu’il  a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur,  vous
pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication  :
- soit  par  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  de
l’agriculture,
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise, soit par courrier, soit par

l’application informatique Télérecours, accessible sur le site www.telerecours.fr.

Dans  le  cas  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  en  cas  de  nouveau  rejet  exprès  ou  tacite  (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pontoise.
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ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à ESSOR LES MONTS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à ESSOR LES MONTS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par ESSOR LES MONTS, reçue à la préfecture de région le 23/11/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/258 ;

Considérant les dispositions de l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article    1er   :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  ESSOR LES
MONTS en vue de réaliser à GROSLAY(95 410), ZAC des Monts du Val-d’Oise – lots H & I, rue René Dubos, la
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 23 350 m².

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :            9 400 m² (construction)
Bureaux :            7 600 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :         6 350 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article  4  :  L’agrément  est  conditionné  au  respect  de  l’intention  paysagère  exprimée  dans  la  demande
d’agrément, devant conduire à la réalisation de l’ensemble des espaces verts de plus de 7 000 m², plantés de
500 arbres.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article   5     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article   6   : La présente décision sera notifiée à :

ESSOR LES MONTS
2 rue Pierre Gilles de Gennes
64 140 LONS

Article    7   :  Le  préfet  du  Val-d’Oise  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale de l’environnement,  de
l’aménagement et des transports par sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 09/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à SCCV DU PRÉSIDENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV DU PRÉSIDENT, reçue à la préfecture de région le 23/11/2022
et enregistrée sous le numéro 2022/261 ;

Considérant la  mixité  de  l’opération,  qui  prévoit  aussi  la  création  de  nouvelles  surfaces  de  plancher   de
logements, celles-ci passant de 895 m² avant travaux à 2 635 m² après travaux, dont 1 200 m² consacrés au
logement social ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article    p  remier   :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV DU
PRÉSIDENT, en vue de réaliser à PARIS (75 013), 76 boulevard Vincent Auriol, une opération de restructuration
avec changement de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 8 100 m².

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :                               2 400 m² (réhabilitation)
Bureaux :                               2 600 m² (extension)
Bureaux :                               1 200 m² (changement de destination)
Bureaux :                                  700 m² (démolition-reconstruction)
Locaux d’activités techniques  :                               1 100 m² (démolition-reconstruction)
Locaux d’activités techniques                                 100 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être
faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV DU PRÉSIDENT
75, rue des Saints Pères 
75 006 PARIS 

Article 6 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et  la directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce
qui  les  concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté,  qui  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la région.

Fait à Paris, le 09/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

portant ajournement d’agrément à SNC PLD BEING

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SNC PLD BEING, reçue à la préfecture de région le 09/11/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/242 ;

Considérant que la commune de Courbevoie connaît un déséquilibre entre les logements et les bureaux dans la
mesure où elle présente un ratio logements/bureaux sur la période 1990-2019 de 1,2 ; que, de plus, ce ratio est
peu compensé à l’échelle du territoire de Paris Ouest La Défense, lequel présente sur la même période un ratio
de 1,37, lui-même nettement inférieur à la moyenne régionale de 3,4 ;

Considérant que le taux de vacance de bureaux s’établit à 27,4 % sur la commune de Courbevoie fin 2021 ;

Considérant que la commune de Courbevoie, dont le taux de logements sociaux est de 22,69 % sur la période
2020-2022, est déficitaire au regard des objectifs fixés par la loi SRU, ;

Considérant que le taux d’emploi de 2,2 en 2019 sur la commune de Courbevoie nécessite de développer du
logement pour accueillir les personnes actives ;

Considérant que les surfaces de bureaux créées dans l’immeuble pourraient être diminuées pour permettre la
création de logements sociaux ;

Considérant que le projet n’étudie pas la réversibilité des locaux en logements ;

Considérant qu’un délai supplémentaire est nécessaire pour répondre aux remarques et compléments sollicités
ci-avant ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;
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ARRÊTE

Article   p  remier   : La décision relative à l’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité
par SNC PLD BEING, en vue de réaliser à COURBEVOIE (92 400), 16, rue du Capitaine Guynemer, 24-26 rue
Ségoffin,  une  opération  de  restructuration  avec  extension  d’un  ensemble  immobilier  à  usage  principal  de
bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 19 600 m², est ajournée.
, 

Article   2   : La présente décision sera notifiée à :

SNC PLD BEING
92, rue Jouffroy d’Abbans
75 017 PARIS 
 
Article 3 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 09/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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